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LETTRE, EN DATE DU 14 AOUT 1964, ADRESSEE AU.PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 
PAR LE REPRESZNTANT PERMANENT DZ3 ETATS-UNIS D'AMtZRI@JE 

J'ai Ithonneur de me référer à la lettre ‘que vous a adressée, le -3 août 1964, 
le représentant adjoint ~7% Etats-Unis d*Am&ique (S/5847) et dans laquelle le . 
Gouvernement.des,Etats-U:lis a catégoriquement rejet& ies accusations formulées par 
le Ministre des affaires étrangeres 'du Gouvernement royal du Cambodge dans son 
télégramme du 28 juillet 1964 (S/5839). Comme vous le savez, les Etats-Unis ont 
été accusés Par:le Gouvernement royal du Cambodge d'avoir fait répandre, par avion, 
des produits chimiques toxiques sur la province cambodgienne de Rattanakiri, 
action qui aurait entraîné des pertes de vies humaines. 

Mon gouvernement tient à souligner quele Gouvernement royal du Cambodge 
continue, dans ses émissions radiophoniques et dans des déclarations de presse 
officielles, à publier ces accusations malgré les lettres envoyées au Président du 
Conseil de sécurité par mon gouvernement et par le Gouvernement de la République 
du Viet-Nam. Ces lettres indique&- ti clairement qu'aucun appareil de la République 
du Viet-Nam ou des Etats-Unis d'Amérique n'a effectué d'opérations utilisant des 
moyens chimiques quelconques, ni à proximit6 du territoire cambodgien ni au-dessus 

l 
du territoire cambodgien, à l'une quelconque des dates ou à un moment donné de la 
p&iode mentionnée par le Gouvernement royal du Cambodge. Mon gouvernement m'a 
également donné pour instructions de déclarer que des accusations analogues 
récemmeat formulées par des représentants du Gouvernement royal du Cambodge, et 
selon lesquelles des produits chimiques toxiques auraient été répandus dans la 
province cambodgienne de Svay Rieng sont, elles aussi, fausses et tipourvues de 
fondement. 

Etant donné la gravité de ces accusations et leur réitération nonobstant les 
ddmentis cat0goriques de mon gouvernement et du Gouvernement de la République du 
Viet-Nam, mon gouvernement m'a donné pour instructions de réaffirmer la déclaration 
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qu’il a faite dans sa lettre du 3 août et selon laquelle le +wernement des 
Btats-Unis Ser&t heureux que les a&us.ations cambodgiennes.. :fissent l*.objert; d’une 
enquêtel”internati&ale impartiale. ’ Nous estimons que le Gouverne&z& royal 
cambodgien est tenu, au nom de lSéquité et de la justice, d8autoriser un organisme 

.- 
internat’ional &mpét&tit à tiffe&uer une enquêi?e impartiale. 

. 
Uné or&ahsation 

internationale ‘telle que 1’~Organisation mondiale & la santé ou le Comit6 inter-. 
natfonal de la Croix-Rouge.serait, 

. 
._. semble-t-il, 

. :‘. 
parfaitement qualifi6e pour effectuer 

ce genre d’enquête et rendre compte- dei faits au Conseil de s&uritB. Mon gouver- 
nement est pleinement disposé à coo&hér à Gobe enquête internationale impartiale * Y ._ 
qu*autorisera le Gouverne&& royal cambodgi&k 

. 
Je vous serais reconna’ikwh de’bienhkloir *faTre distribuer la présente 

lettre comme document du Conseil de sthrité. 
-’ , 

’ 
Veuillez agr6er; etc. 
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